
Mardi 1er avril 2014 
de 9 heures à 13 heures

MGEN - 3, Square Max Hymans – 75015 Paris

La future loi portant réforme de la formation professionnelle* prévoit que 
les entreprises versent une contribution de 1 % à un Opca et financent la 
formation de leurs salariés au regard de leur obligation à les former.
Quels circuits de financement vont générer ces nouvelles obligations ? 
Quel périmètre recouvre l’obligation de formation de l’entreprise ? Quelles 
conséquences auront ces financements et cette obligation de former sur 
l’élaboration du plan de formation de l’entreprise ? La suppression des 
règles d’imputabilité sur le 0,9 % exonéra-t-elle l’entreprise de respecter 
la définition de l’action de formation ?… Cette matinée d’actualité a pour 
objectif de répondre à toutes les questions posées par le nouveau cadre 
juridique de la formation dans les entreprises.
* Loi n° 2014-288 du 5.3.14 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie 
sociale (JO du 6.3.14).
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Les nouveLLes obLigations de financement de La formation 
Quels changements pour les dépenses des entreprises ?

intervenants
• Jean-Marc Huart, sous-directeur des politiques de formation et du contrôle, DGEfP 
• Jean-Philippe Cépède, directeur Juridique-Observatoire, Centre Inffo

Les nouveaux rôLes des oPca et des oPacif
Quels nouveaux services dans la gestion des départs en formation des salariés ?

intervenants
• Joel Ruiz, directeur général, Agefos-PME
• Jean-Pierre Delfino, directeur général, Unifaf

Pause

Le Passage du dif au comPte PersonneL de formation, L’entretien 
ProfessionneL et L’obLigation de formation
Quelles conséquences dans l’élaboration du plan de formation ?

intervenants
• Tatiana Meunier-Audap, vice-présidente du Garf
• Céline Chevalier, responsable formation france, Transdev

animation

Jean-Philippe Cépède, directeur Juridique-Observatoire, Centre Inffo



Bulletin d’inscription
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Merci de nous fournir l’ensemble de ces informations indispensables à la prise en compte de votre inscription.

Nom  .............................. Prénom ...................................................................................................................................

fonction  .......................... Service ...................................................................................................................................

Entreprise ou organisme ...................................................................................................................................................

Tél. :  .................................. fax :  ................................... Courriel  ...................................................................................

Adresse ...........................................................................................................................................................................

.................................................. ...................................................................................................................................

N° Siret /___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/   Code APE/NAf /___/___/___/___/

N° de client  ................................ Effectif .............

Tarif : 325 e HT, 390 e TTC (TVA 20 %).

Je joins mon règlement à l’ordre de Centre Inffo
q Par chèque bancaire   q Par chèque postal

Date, cachet et signature

Matinée d’actualité du mardi 1er avril 2014

Réforme de la formation 
Financement de la formation : nouvelles obligations, nouveaux mécanismes

à retourner à Anne Brésard, service commercial, Centre Inffo, 4, avenue du Stade-de-france - 93218 Saint-Denis-La Plaine cedex
Tél. : 01 55 93 91 82 et 01 55 93 91 83 - fax : 01 55 93 17 28 - Courriel : contact.formation@centre-inffo.fr

Financement de la formation : nouvelles obligations, nouveaux mécanismes

Accès au bâtiment

MGEN - Amphithéâtre Plein Ciel  
3, square Max Hymans - 75015 Paris

L’accès piéton s’effectue par deux entrées :

• depuis l’entrée principale située 87, boulevard Pasteur ;

• depuis le 25-27, boulevard de Vaugirard, soit par les 
escalators, soit par un ascenseur panoramique depuis 
le trottoir.

Une liaison piétonnière relie la gare Montparnasse  
au square Max Hymans.

L’accès au parking souterrain niveau –3 (jaune) se fait  
par l’entrée située 47, boulevard de Vaugirard (suivre la 
signalisation).

Le ticket délivré à l’entrée du parking doit être validé par 
l’hôtesse MGEN avant le départ.


